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T . Qaîtrc le nom ou les noms de celui ou do

,. T,/!''C5eux qui sont en dette de douze mois.
^^'

. iJ^AJors quelqu'un fera motion qu'il soit rayé
^ ^^ ^'ie la liste des membres de la socieie.

4° Tout membre qui aura compromis

l'honneur, la dignité ou les intérêts de la

gociété en est en conséquence expulsé. Un
e de dcuxnnembre aura compromis l'honneur de la

tous lesgociété, s'il tient une conduite déréglée, et

le secrétaire-correspondant l'ayant averti

par écrit, par l'ordre de la société, de

3'amender, s'il ne change pas de conduite

lux élec-dans l'espace de deux mois après l'avertis-

I n'a passement, il sera en conséquence expulsé.

3es à la 5^ Quand la société sortira en corps, et

qu'un ou plusieurs membres s'enivreront

le faire au point d'être remarqués, ils seront con-

^e cause damnés à payer deux piastres d'amende
ses con- pour la première offense, et peuvent être

3mbour- rayés sans appel ii la se» >nde.

6° Tout membre qui n'aura pas assis-

e payer té aux funérailles ou à la fête patronale

naois, la de la société, qui aura lieu le dimanche

ste des de Toctave de Saint Jean l'Evangéliste, et

îbre de q^î négligera de donner avis qu'il était

^sorier malade ou absent de la ville dans l'espace

ra con- de six semaines après la dite sortie, ne

peut pas faire effacer ses amendes.
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